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OBJET: RENFORCEMENT DU DISPOSITIF DU CONTACT-TRACING 

Pour action 0 Pour information 0

Mesdames, Messieurs, 

Le présent MINSANTE complète le MINSANTE n°99 modifié du 9 mai 2020 relatif à la stratégie de contact-tracing visant 

à préciser la coordination et le partage des responsabilités entre les niveaux 2 et 3 du dispositif. 

Le MINSANTE n
°

155 présente ainsi des mesures de renforcement des différents niveaux du dispositif de contact

tracing, dont vous trouverez le détail ci-dessous 

1/ Capacités de montée en puissance du niveau 2 du dispositif de contact-tracing (CPAM) 

Les plateformes de contact-tracing de niveau 2 de I' Assurance Maladie ont été dimensionnées à la sortie du 

confinement sur la base de projections épidémiologiques qui prévoyaient un nombre moyen quotidien de 2 000 à 3 

000 cas, avec pour chaque cas une vingtaine de personnes contacts à risque. Ce dimensionnement reposait ainsi au 

début du mois de mai sur 6 000 agents pour permettre d'assurer jusqu'à 60 000 appels par jour, avec une organisation 

départementale des plateformes. 

Jusqu'au début du mois de juillet le nombre d'appels quotidiens à réaliser n'a pas dépassé 3 000 appels. Un ajustement 

des plateformes avec un redimensionnent des équipes a donc été opéré début juillet par I' AM pour refléter la réalité 

des besoins tout en garantissant la réactivité du dispositif: 

Mutualisation des plateformes à une maille supra-départementale ou régionale pour assurer une taille 

minimum des plateformes; 

Organisation d'un roulement des équipes des plateformes pour maintenir les compétences dans l'ensemble 

des territoires; 

Mise en place d'un dispositif d'entraide dans les régions et entre-les régions pour assurer la réactivité du 

dispositif en cas de regain de l'épidémie (dans le cas d'un accroissement généralisé ou localisé du nombre de cas). 

L'accélération de la circulation du virus sur le territoire national depuis la mi-juillet a engendré une augmentation 
significative de l'activité des plateformes des CPAM et a pu, de manière localisée et ponctuelle, engendrer une 

tension sur les ressources. Ce constat a amené la CNAM à diffuser à son réseau de nouvelles consignes de 

dimensionnement de l'activité de contact-tracing pour anticiper la hausse prévisible de l'activité. Ainsi, plusieurs 
étapes de redimensionnement ont été opérées, pour arriver à absorber 8 000, puis 12 000 et 20 000 appels par jour 

au mois d'août et désormais la cible de 30 000 appels par jour pour le début du mois de septembre est en cours de 

déploiement. La CNAM travaille encore à l'augmentation de cette cible pour permettre, si nécessaire, le traitement 

de 60 000 appels par jour, en lien avec le CCS et avec les travaux en cours pour assurer la pérennisation du dispositif, 

dans le contexte actuel d'augmentation exponentielle du nombre de cas. 
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